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INTRODUCTION

La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la 
République1 a été publiée au Journal officiel le 8 août 2015.

Avec  la  loi  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des 
métropoles et celle relative à la délimitation des régions2, elle constitue le troisième volet 
de  la  réforme des  territoires  souhaitée  par  le  Président  de  la  République et  visant  à 
simplifier et à clarifier le rôle des collectivités locales, à faire des territoires les moteurs du 
redressement économique et à renforcer les solidarités territoriales et humaines.

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République prévoit en particulier le 
renforcement des intercommunalités pour qu’elles soient en mesure de mieux mutualiser 
leurs  actions,  d’assurer  de  nouvelles  compétences  de  proximité  et  de  mettre  à  la 
disposition  des  citoyens  les  services  publics  de  qualité  qu’ils  attendent.  Ces 
intercommunalités devront en particulier, dès le 1er janvier 2017, réunir autour de bassins 
de vie,  au moins 15 000 habitants.  Des  dérogations sont  toutefois  possibles  pour  les 
territoires peu peuplés, sous réserve du respect d’un seuil démographique minimum de 
5 000 habitants.

Elle impose en conséquence la mise en place, dans chaque département, d’un nouveau 
schéma  de  coopération  intercommunale  définissant  les  mesures  de  restructuration 
territoriale à opérer pour  aboutir,  dès le  1er janvier 2017, d’une part,  à un ensemble 
cohérent  d’établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre 
répondant  à  ces  nouvelles  normes  démographiques,  d’autre  part,  à  une  réduction 
significative du nombre des syndicats de communes et des syndicats mixtes fermés.

Tel  est  l’objet  du  présent  document  dont  les  dispositions  doivent  permettre  aux 
intercommunalités auboises de répondre aux exigences de la loi et d’être en mesure de 
poursuivre et d’amplifier le développement de leur territoire, au sein de la nouvelle région 
Alsace-Lorraine-Champagne-Ardenne.

*****

1 Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République.
2 Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation  de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles; loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral.
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Première partie
_____

État des lieux
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I) Présentation générale du département :

Avec une superficie  de 6 004 km² (45ème rang national),  l’Aube est  un département 
essentiellement rural. 23% de son territoire (1 400 km²) sont en effet recouverts de forêts 
et les terres agricoles en occupent plus de 63% (3 800 km² de surface agricole utile).

L’Aube  est  traversé  par  23  cours  d’eau,  les  quatre  principaux  étant  la  Seine,  l'Aube 
(affluent de la Seine), l'Armance (affluent de l'Armançon) et la Vanne (affluent de l'Yonne). 
Il compte environ 35 km de voies navigables ainsi que plusieurs lacs-réservoirs assurant la 
régulation des débits de la Seine et de l’Aube et propices aux activités de loisirs nautiques 
et à la pêche (lacs d’Orient, d'Amance et du Temple).

Son  réseau  routier  est  relativement  dense  avec  notamment  169  km  d’autoroute  (le 
département  est  au  carrefour  de  deux  axes  autoroutiers  importants,  puisque 
l’agglomération troyenne est le point de rencontre de l’autoroute A5 en liaison est-ouest et 
de l’autoroute A26 en liaison nord-sud). Le territoire aubois est également irrigué par plus 
de 4 500 km de routes départementales et plus de 2 000 km de routes communales.

La couverture du réseau ferroviaire de voyageurs reste modeste avec la seule ligne Paris-
Mulhouse qui traverse le département d’ouest en est et dessert cinq gares (Nogent-sur-
Seine, Romilly-sur-Seine, Troyes, Vendeuvre-sur-Barse, Bar-sur-Aube). La desserte entre 
Troyes et Dijon initiée en 2009 a été récemment améliorée pour répondre aux besoins 
croissants  de  déplacements  entre  ces  deux  pôles  et  permettre  au  département  de 
bénéficier d’un raccordement aux réseaux TGV Rhin-Rhône et Sud-est. En revanche l’axe 
Troyes - Châlons-en-Champagne n’est plus desservi par les trains de voyageurs depuis 
plus de quarante ans.

Département le plus occidental de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine, l’Aube 
dispose d’accès directs sur le Bassin parisien (autoroute A5, ligne ferroviaire Mulhouse-
Troyes-Paris). L’agglomération troyenne (19 communes; 130 000 habitants) est ainsi le 
pôle  urbain  de  la  région  le  plus  proche de  Paris  (environ  150km).  Le  port  de  l’Aube 
(deuxième port fluvial céréalier de France) implanté à Nogent-sur-Seine depuis septembre 
2011, ouvre également une liaison directe entre l’ouest du territoire régional et les ports 
de Rouen (transport de céréales et de granulats) et du Havre (trafic de conteneurs). Cette 
liaison fluviale, actuellement au gabarit 1000/1500 tonnes, devrait à moyen terme passer 
à 3000 tonnes.

Sur le plan démographique, il  se situe en 75ème position au niveau national avec une 
population municipale de 305 606 habitants (population totale de 313 892 habitants) au 
1er janvier 2015. Il est le quatrième département le moins peuplé de la région Grand Est 
(5 552 303 habitants), respectivement devant les Ardennes (281 987 habitants), la Meuse 
(191 696 habitants) et la Haute Marne (179 856 habitants). Il figure néanmoins parmi les  
six  départements de la région qui  ont vu croître leur  population sur les dix  dernières 
années (Bas Rhin : +4,4%; Haut Rhin : +4,2%; Aube : +2,8% ; Meurthe et Moselle : 
+1,7% ; Moselle : +1,3% ;  Marne : +0,7%).  

La population auboise vieillit cependant progressivement. Tandis que la part des 0-29 ans 
est passée, entre 2007 et 2014, de 36,2% à 35,6%, les personnes âgées de 60 ans et 
plus  qui  représentaient  en  2007  22,8% de  la  population,  en  constituent  aujourd’hui 
25,7%. Les 30-59 ans sont également en baisse (40,9% en 2007; 38,7% aujourd’hui).
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La densité démographique moyenne (50,9 habitants au km²) est inférieure à la moitié de 
la densité moyenne des départements (103,1 habitants au km²). La population se répartit 
dans 433 communes dont 402 communes rurales qui, pour 82% d’entre elles, comptent 
moins de 500 habitants. 42% de la population vit au sein de l’agglomération troyenne.
L’économie  départementale  est  fondée  depuis  le  XIXème  siècle  sur  les  industries  en 
particulier  textiles.  Ce  secteur,  en  crise  depuis  plus  d’une  vingtaine  d’années,  fait  du 
département une zone en réelle mutation économique, fortement mobilisée sur l’accueil et 
le  développement  d’entreprises  porteuses  de  valeur  ajoutée  (technopole,  pépinières 
d’entreprises, enseignement universitaire technologique, école supérieure de commerce).

Le principal pôle d’emploi du département est centré sur l’agglomération troyenne. Son 
aire d’attraction économique3 s’étend sur 184 communes et regroupe les deux tiers de la 
population de l’Aube. Le pôle troyen se caractérise par un secteur industriel important, un 
commerce dynamique (autour des magasins d’usines notamment) et un secteur tertiaire 
en progression. Sur les dix plus gros employeurs du département, sept sont situés au sein 
de cette unité urbaine, les autres étant implantés à Nogent-sur-Seine (EDF et Soufflet) et 
à  Bar-sur-Aube  (Valco  SAS).  Le  reste  du  territoire  s’organise  autour  de  trois  pôles 
principaux  (Romilly-sur-Seine,  Nogent-sur-Seine  et  Bar-sur-Aube)  aux  potentiels  de 
développement très inégaux et de quatre pôles secondaires répartis de manière équilibrée 
(Arcis-sur-Aube, Brienne-le-Château, Bar-sur-Seine, Aix-en-Othe) à dominante agricole ou 
artisanale mais fragilisés par le dépeuplement, de faibles ressources et une difficulté à 
maintenir les commerces et services.

L’agriculture  conserve  une  place  prépondérante  dans  l’économie  locale  avec  380  000 
hectares  de  terres  arables  essentiellement  consacrées  aux  grandes  cultures  et  à  la 
viticulture. Premier département producteur de chanvre, deuxième producteur de vins de 
champagne, l’Aube figure également parmi les principaux producteurs français de pommes 
de terre, de betteraves et de céréales. Il est également le deuxième producteur de chou à 
choucroute derrière le Bas Rhin, avec 20% de la production nationale. L’élevage bovin, 
minoritaire, est surtout centré sur la production de lait.

La  filière  agroalimentaire  est  diversifiée :  industrie  du  grain  à  Nogent-sur-Seine, 
chocolaterie et confiserie à Troyes, industries des viandes, sucrerie-distillerie (Arcis-sur-
Aube), industrie fromagère (AOP Chaource). Elle représente 16% des effectifs salariés de 
l’industrie.

Le département tire enfin une part significative de ses ressources du tourisme, favorisé 
par l’importance et la richesse de son patrimoine et de ses terroirs. L’Aube ne compte pas 
moins  de  354  édifices  protégés  au  titre  des  monuments  historiques,  un  réseau 
particulièrement dense de musées et des lieux historiques de renom (château de la Motte-
Tilly géré par le Centre des monuments nationaux, secteur sauvegardé et cathédrale de 
Troyes, abbaye cistercienne de Clairvaux). Si l’unité urbaine de Troyes constitue le pôle 
d’attractivité  le  plus  important  dans  ce  domaine,  avec  notamment  son  patrimoine 
architectural civil et religieux (plus de quatre millions de visiteurs par an) et ses magasins 
d’usines  et  de  marques  (cinq  millions  de  visiteurs  par  an),  d’autres  secteurs  ou 
événements  du  département  sont  également  très  fréquentés :  parc  Nigloland  de 
Dolancourt (500 000 visiteurs par an), route touristique du Champagne (plus de 50 000 
visiteurs sur un week-end par an).

3. L'aire d'attraction économique du pôle d'emploi troyen couvre trois territoires concentriques : la communauté d'agglomération, les 
autres communes composant le périmètre du SCOT de l'agglomération, les communes hors périmètre du SCOT dont au moins 40% de 
la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle troyen (source Insee).
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L’Aube dispose enfin d’un équipement universitaire performant accueillant environ 12 000 
étudiants. 90 % de ces étudiants sont répartis entre l’université de technologie de Troyes, 
l’institut universitaire de technologie, le centre universitaire de Troyes et l’école supérieure 
de commerce.

Le nombre total d’emplois dans l’Aube s’élevait en 2012 à 116 261 (dont 100 560 emplois 
salariés) contre 119 737 en 2007 (dont 104 756 emplois salariés). Ils relèvent, pour 39% 
d’entre eux,  du secteur  « commerce,  transports  et  services divers »  et  pour  30%, du 
secteur « administration publique, enseignement, santé et action sociale ». L’industrie ne 
fournit plus que 17 % de ces emplois (20% en 2007), la construction 7,4% (7,3% en 
2007) et l’agriculture 6,7% (6,6% en 2007).

L’Aube subit  fortement  la crise  économique depuis  trois  ans,  avec pour  corollaire  une 
augmentation tendancielle du taux de chômage, lequel s’établit à 13,7% de la population 
active en juin 2015 contre 12,6% en juin 2014 et 11,6% en juin 2013.

En 2012, 31,4% des aubois travaillent dans leur commune de résidence (34% en 2007), 
60% dans une autre  commune de l’Aube et  8,6% hors  du  département.  Le  véhicule 
personnel ou d’entreprise est le mode de transport le plus utilisé pour se rendre au travail 
(83% des ménages ont au moins une voiture), la part des transports en commun restant 
en deçà de 5%).

Le salaire net horaire moyen total toutes catégories socioprofessionnelles confondues dans 
l’Aube (12 euros) est plus faible qu’au niveau national (13,9 euros). Les 130 242 ménages 
fiscaux  aubois  sont  moins  aisés  que  la  moyenne  nationale.  La  médiane  du  revenu 
disponible par ménage est en effet de 18 693 euros (contre 19 786 pour l’ensemble de la  
France métropolitaine). Le taux de pauvreté toutes tranches d’âge des référents fiscaux 
confondues, (15,1%) est supérieur au taux national (14,3%). Les ménages aubois les plus 
jeunes (moins de trente ans) sont les plus défavorisés (taux de pauvreté de 25,8% contre 
21,9% pour la France métropolitaine). À l’inverse, les ménages fiscaux les plus âgés de 
l’Aube (50 ans et plus) sont moins pauvres que la moyenne nationale. Enfin, s’agissant des 
minima sociaux,  la  situation départementale  est  aussi  plus  dégradée que la  moyenne 
nationale. Avec en particulier 11 400 bénéficiaires du RSA en fin 2013, l’Aube enregistre 
un taux d’allocataires pour 1000 personnes de 25 à 64 ans, de 73,4% (contre 68,6% pour 
la France entière).

II) Réalisation du schéma départemental de coopération intercommunale du 
26 décembre 2011 : état d’avancement au 1er janvier 2015 :

Le schéma départemental de coopération intercommunale du 26 décembre 2011 prévoit 
trois  séries  de  mesures  visant  à  la  rationalisation  de  l’organisation  intercommunale : 
l’intégration au sein des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre existants de vingt-neuf communes isolées au sens de la loi n°2010-1563 du 16 
décembre  2010  de  réforme  des  collectivités  territoriales,  la  fusion  de  plusieurs 
communautés  de  communes  et  la  simplification  du  maillage  des  syndicats 
intercommunaux,  en  particulier  dans  les  domaines  de  l’organisation  scolaire  et 
périscolaire, de la distribution d’eau potable et de l’assainissement et de l’aménagement 
des rivières.
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Les communes isolées     :  

Les 29 communes encore isolées à la date de publication du précédent schéma ont toutes 
été intégrées au sein d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre à compter du 1er janvier 2013. La couverture complète du département par des 
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  a  donc  été 
effective  avant  la  date butoir  du  1er juin  2013 fixée par  la  loi  du 16 décembre 2010 
précitée.

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre     :  

Au 1er janvier 2012, date d’entrée en vigueur du schéma départemental de coopération 
intercommunale, le département de l’Aube était couvert par :

– une communauté d’agglomération, le Grand Troyes, forte de 17 communes et de 
129 235 habitants ;

– 24 communautés de communes de tailles diverses, tant dans leur périmètre (le 
nombre  de  communes  regroupées  varie  entre  6  et  43)  que  s’agissant  de  leur 
peuplement (population comprise entre 1 785 et 17 867 habitants).

Sur les quatre prescriptions de fusion de communautés de communes inscrites au schéma 
départemental de coopération intercommunale et dont la réalisation devait permettre de 
réduire,  au  plus  tard  fin  2017,  le  nombre  d’établissements  publics  de  coopération 
intercommunale à fiscalité propre de 25 à 19, une seule a été menée à terme. Ainsi, les 
communautés de communes du Chavangeois et du Briennois se sont regroupées en un 
établissement  public  de  coopération  intercommunale  unique,  la  communauté  de 
communes des lacs de Champagne, à compter du 1er janvier 2014 (43 communes ; 9 813 
habitants).

Dans  le  même  temps,  le  Grand  Troyes  a  étendu  son  périmètre  successivement  aux 
communes de Torvilliers, de Verrières, de Moussey, de Saint Thibault et d'Isle Aumont.

Au 1er janvier 2015, l’Aube comptait donc :

– une communauté d’agglomération couvrant 19 communes et une population de 130 
194 habitants ;

– 23  communautés  de  communes  regroupant  de  6  à  43  communes  pour  des 
populations variant de 2 189 à 18 128 habitants.

Le Grand Troyes n’a cependant pas intégré toutes les communes composant son unité 
urbaine : le rattachement de la commune de Lavau prescrit par le schéma départemental 
de 2011, n’est pas réalisé. Il en est de même pour celui des communes de Barberey-Saint 
Sulpice, Creney-près-Troyes et Sainte-Maure qui, bien que faisant partie de cette unité 
urbaine, sont toujours membres de la communauté de communes Seine-Melda-Côteaux. À 
noter également que la commune de Villechétif dont le rattachement au Grand Troyes, à 
l’instar de celle de Torvilliers, aurait permis à la communauté d’agglomération de mettre 
son périmètre en cohérence avec celui de l’unité de confluence de son ScoT, fait elle aussi 
toujours partie de cette communauté de communes.
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Enfin, les modifications de périmètre des communautés de communes suivantes ont été 
actées à compter du 1er janvier 2013 :

- intégration, sur leur demande, des communes de Avant-les-Ramerupt (149 habitants) et 
de Pougy (279 habitants), membres de la communauté de communes de la région de 
Ramerupt au sein de la communauté de communes Forêts, lacs, terres en Champagne ;

-  intégration  de  la  commune  de  Villiers-sous-Praslin  (76  habitants),  membre  de  la 
communauté de communes du Barséquanais, au sein de la communauté de communes du 
Chaourçois, permettant à cette dernière de répondre au seuil démographique de 5 000 
habitants prévu par la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010.

Les syndicats intercommunaux     :  

Le schéma départemental de coopération intercommunale de décembre 2011 recensait 
193 syndicats  intercommunaux ou mixtes et  prévoyait,  pour au plus tard fin 2017,  la 
dissolution de 117 d’entre eux parmi lesquels :

– 78  syndicats  intercommunaux  d’eau  et  d’assainissement,  par  transfert  de  leurs 
compétences au syndicat départemental des eaux,

– 20 syndicats intercommunaux à vocation scolaire (SIVOS) après transfert de leurs 
compétences aux communautés de communes concernées,

– 9  syndicats  de  transports  scolaires  après  reprise  par  le  Département  de  sa 
délégation de compétence,

– 10 syndicats à vocation unique (SIVU) ou multiple (SIVOM) après transfert de leurs 
compétences  aux  communautés  de  communes  territorialement  concernées  ou 
restitution aux communes membres.

À ce jour, seuls 49 syndicats ont été effectivement dissous. Il s’agit, dans leur grande 
majorité, de syndicats intercommunaux d’eau et d’assainissement. La rationalisation de la 
carte des syndicats intercommunaux à vocation scolaire et des syndicats intercommunaux 
de  transports  scolaires  s’est  heurtée,  pour  les  premiers,  à  la  difficulté  pour  les 
communautés  de  communes  d’intégrer  la  compétence  scolaire,  pour  les  seconds,  à 
l’absence  de  décision  du  département  tendant  à  reprendre  ses  délégations  de 
compétences.

****
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Deuxième partie
_____

Fusions des établissements publics 
de coopération intercommunale à 

fiscalité propre
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I)  Rationalisation des périmètres  des établissements publics  de coopération 
intercommunale à fiscalité propre :

I-1) Les communautés de communes :

I-1) a) Le droit applicable

L’article L. 5210-1-1 du code général  des collectivités territoriales,  tel  que modifié par 
l’article 33 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation du territoire 
de  la  République,  fixe  un  seuil  minimal  de  population  de  15  000  habitants  pour  les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre.

Ce seuil  peut  cependant  être  adapté  au  vu  de  certaines  situations  particulières,  sans 
pouvoir être inférieur à 5 000 habitants, pour les établissements publics de coopération 
intercommunale  à  fiscalité  propre  existants  et  les  projets  de  périmètre  de  tels 
établissements :

a) dont la densité démographique est inférieure à la moitié de la densité nationale, 
et  qui  sont  situés  dans  un  département  dont  la  densité  est  inférieure  à  la  densité 
nationale.  Le  seuil  minimal  de  population  est  alors  déterminé  en  multipliant  le  seuil 
minimal de population de 15 000 habitants par le rapport entre la densité de population 
du département et la densité nationale,

b) dont la densité est inférieure à 30 % de la densité nationale,

c) dont au moins la moitié des communes sont situées en zone montagne ou dont 
toutes les communes se retrouvent sur un territoire insulaire,

d) incluant la totalité d’un établissement public à fiscalité propre à fiscalité propre 
de plus de 12 000 habitants issu d’une fusion ayant eu lieu entre le 1 er janvier 2012 et la 
date de publication de la loi du 7 août 2015 précitée.

La population à prendre en compte est la population municipale authentifiée par le plus 
récent décret publié en application de l’article 156 de la loi n°2002-276 du 27 février 2002 
relative  à  la  démocratie  de  proximité,  et  non  la  population  totale  comme  lors  de 
l’élaboration du précédent schéma départemental de coopération intercommunale sur le 
fondement  de  la  loi  n°2010-1563  du  16  décembre  2010  de  réforme  des  collectivités 
territoriales. Ce décret est le décret n°2014-1611 du 24 décembre 2014 authentifiant les 
chiffres des populations de métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, 
de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et 
de Saint-Pierre-et-Miquelon.
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I-1) b) La situation dans l'Aube au 1er janvier 2015     :  

18

EPCI Nom Dérogations

Arce et de l'Ource 16 261,3 13,4  inférieur à 5 000

Barséquanais 30 405,7 33,7

Région des Riceys 7 145,9 15,9  inférieur à 5 000

Bouilly Mogne Aumont 24 173,2 43,7

Chaourçois 26 357,7 13,7  inférieur à 5 000

15 323,4 21,3

Lacs de Champagne 43 440,3 22,2

Nogentais 23 294,8 56,6 conforme 

Région d'Arcis sur Aube 17 224,7 29,7

Région de Ramerupt 15 173,2 12,9  inférieur à 5 000

Nord de l'Aube 7 210,1 13,9  inférieur à 5 000

Orvin et de l'Ardusson 25 438,7 19,1

Pays d'Othe Aixois 13 260,2 25,6

Portes de Romilly-sur-Seine 6 104,8 172,9 conforme 

Portes du Pays d'Othe 9 154,3 36,3

Région de Bar sur Aube 27 352,3 33,5

Région du Val d'Armance 16 230,5 25,2

Rivières 17 214,7 24,3

Seine Barse 13 170,9 47,5

Seine Fontaine Beauregard 17 246,2 32,4

Plancy l'Abbaye 8 139,2 15,7  inférieur à 5 000

Seine Melda Côteaux 19 296,2 52,2 conforme 

Soulaines (de) 21 232,8 11,3  inférieur à 5 000
Sous total 414

CA 19 153 849

Totaux EPCI à fiscalité propre 433

Nombre de 
communes
concernées

Population 
municipale

Superficie en 
km2

Densité 
démographique 

en 2015 (en 
hab/km2) 

C
o
m
m
u
n
a
u
t
é
s
 
d
e
 
c
o
m
m
u
n
e
s

3 516

13 704
conforme au a), supérieur à 
7 369 habitants

2 326

7 561
conforme au a), supérieur à 
7 369 habitants

4 905

Forêts, Lacs, Terres en 
Champagne 6 902

conforme (densité inférieure 
à 30% densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants)

9 813

conforme (densité inférieure 
à 30% densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants)

16 705

6 692

conforme (densité inférieure 
à 30% densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants)

2 248

2 937

8 408

conforme (densité inférieure 
à 30% densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants)

6 667

conforme (densité inférieure 
à 30% densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants)

18 128

5 601
Non conforme au a), seuil 
de 7369 à atteindre 

11 826
conforme au a), supérieur à 
7 369 habitants

5 808

conforme (densité inférieure 
à 30% densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants)

5 219

conforme (densité inférieure 
à 30% densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants)

8 127
conforme au a), supérieur à 
7 369 habitants

7 989
conforme au a), supérieur à 
7 369 habitants

2 189

15 487

2 654

175 412 5 851,1

communauté d'agglomération 
du Grand Troyes 130 194

305 606 6 004 6 004
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➢ Une communauté d’agglomération :

1. communauté d’agglomération du Grand Troyes

➢ Trois communautés de communes rassemblent plus de 15 000 habitants :
1. communauté de communes du Nogentais 
2. communauté de communes des Portes de Romilly-sur-Seine
3. communauté de communes Seine Melda Coteaux

➢ Sept  communautés  de  communes  n’atteignent  pas  le  seuil  de  5  000 
habitants :

1. communauté de communes Arce et Ource
2. communauté de communes de la région des Riceys
3. communauté de communes de la région de Ramerupt
4. communauté de communes du Nord de l’Aube
5. communauté de communes de Plancy l’Abbaye
6. communauté de communes du Chaourçois
7. communauté de communes de Soulaines

➢ Six communautés de communes sont susceptibles d’être concernées par 
le dispositif dérogatoire du a) de l’article L. 5210-1-1 précité :

Cette disposition concerne les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre dont la densité démographique est inférieure de plus  de la moitié à la 
densité nationale (soit inférieur à 51,7 hab au km²).

Pour ces établissements, le seuil démographique minimum à atteindre s’applique avec la 
formule suivante (sans pouvoir être inférieur à 5 000 habitants) :

1. Fixation du coefficient de pondération du seuil de 15 000 habitants     :  

50,8 (densité départementale)/103,4 (densité nationale) = 0,491295

2. Calcul du seuil :

15 000 * 0,491295 = 7 369 habitants.

• Sur les six communautés de communes disposant d’une densité comprise entre la 
moitié de la densité nationale et 30% de cette dernière, cinq communautés de communes 
atteignent le seuil de 7 369 habitants :

1. communauté de communes du Barséquanais
2. communauté de communes Seine Fontaine Beauregard
3. communauté de communes Bouilly Mogne Aumont
4. communauté de communes de la région de Bar-sur-Aube
5. communauté de communes Seine Barse

• Une communauté de communes n’atteint pas le seuil de 7369 habitants :
1. communauté de communes des Portes du Pays d’Othe

Cette communauté de communes doit voir son périmètre évoluer.
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➢ Sept communautés de communes sont susceptibles d’être concernées par 
le dispositif dérogatoire du b) de l’article L. 5210-1-1 précité

La  densité  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre 
concerné doit dans ce cadre être inférieure à 30 % de la densité nationale, soit inférieure 
à 31,02 habitants/km² (103,4*30 % = 31,02). 

Les communautés de communes susceptibles d'être concernées sont     :  

1. communauté de communes Forêts, lacs, terres en Champagne
2. communauté de communes des Lacs de Champagne
3. communauté de communes de la région d'Arcis-sur-Aube
4. communauté de communes Orvin et Ardusson
5. communauté de communes du Pays d’Othe Aixois
6. communauté de communes du Val d'Armance
7. communauté de communes des Rivières.

En conclusion, les communautés de communes suivantes,  dans la mesure où elles ne 
rassemblent pas 5 000 habitants, doivent obligatoirement voir leurs périmètres respectifs 
évoluer  :

1. communauté de communes de l'Arce et de l'Ource
2. communauté de communes de la région des Riceys
3. communautés de communes de la région de Ramerupt
4. communauté de communes du Nord de l’Aube
5. communauté de communes de Plancy l’Abbaye
6. communauté de communes du Chaourçois
7. communauté de communes de Soulaines

Les évolutions de périmètre rendues nécessaires par l’application de la loi ne peuvent, par 
construction,  impacter  les  seules  communautés  de  communes  obligatoirement 
concernées.  Elles  ont  une  incidence  nécessaire  sur  des  établissements  publics  de 
coopération intercommunale à fiscalité propre limitrophes.

Enfin, le constat des obligations d’évolution faites par la loi ne limite pas la capacité du 
représentant  de  l’État  dans  le  département  ou  des  membres  de  la  commission 
départementale de coopération intercommunale de proposer des évolutions allant au-delà 
de la seule satisfaction des exigences de la loi.
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I 2) Les orientations     :  

I 2) a) Le maintien des fusions prévues au SDCI 2012-2017 :

Dans la mesure où ces fusions n’ont pu aboutir à ce jour, mais dès lors que, d’une part, 
des travaux permettant d’y conduire ont été, à des degrés divers, engagés sur tous les 
territoires concernés, et que, d’autre part, elles permettent de régler plusieurs cas de non 
conformité aux exigences de la loi, il convient d’inscrire à nouveau ces opérations dans le 
présent projet de schéma en vue de leur réalisation d’ici au 31 décembre 2016.

Fusion communauté de communes du Nord de l'Aube
communauté de communes de la région d'Arcis-sur-Aube

communauté de communes de la région de Ramerupt

Communauté de communes du 
Nord de l’Aube

Communauté de communes de la 
région d'Arcis-sur-Aube

Communauté de communes de la 
région de Ramerupt

2 937 habitants
7 communes
13,9 hab/km²

Potentiel fiscal/habitant : 137,38 €
Potentiel fiscal moyen :
131,04 €
CIF: 0,26

Fiscalité additionnelle

6 692 habitants
17 communes
29,7 hab/km²

Potentiel fiscal/hab : 178,84 €
Potentiel fiscal moyen :
131,04 €
CIF : 0,22

Fiscalité professionnelle de zone

2 248 habitants
15 communes
12,9 hab/km²

Potentiel fiscal/hab : 151,8 €
Potentiel fiscal moyen :
131,04 €
CIF : 0,52

Fiscalité additionnelle

Fusion des 3 communautés de communes     :  
11 877 habitants
39 communes
19,53 hab/km²

Fiscalité additionnelle et professionnelle de zone

La fusion entre dans le dispositif dérogatoire prévu au b) de l’article L.5210-1-1 (densité inférieure à 31,02 
et seuil de population supérieur à 5 000 habitants).
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Le  territoire  se  situe  à  mi-chemin  entre  Châlons-en-Champagne  et  Troyes,  le  réseau 
routier et autoroutier est bien développé (autoroute A26 et N77).

Il  s’agit d’un secteur à la fois rural et industriel  caractérisé par l’implantation d’usines 
agroalimentaires  aux  environs  d'Arcis-sur-Aube  et  la  présence  d’un  camp  militaire 
d’envergure nationale sur le territoire de la commune de Mailly-le-Camp.

Argumentaire :

➢ La  fusion  de  ces  trois  communautés  de  communes  permet  de  satisfaire  les 
exigences de la loi du 7 août 2015 s’agissant des communautés de communes du Nord de 
l’Aube et de la Région de Ramerupt. La nouvelle entité rassemblerait 11 877 habitants.

➢ Les trois communautés de communes sont situées dans le même bassin de vie et 
s’inscrivent dans une même géographie caractérisée par la culture céréalière et fourragère 
intensive.

➢ Un important travail de réflexion a déjà été entrepris et un premier avant-projet de 
statuts faisant état des compétences qui seront reprises par le futur établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre a été présenté aux services de l’État en 
décembre 2014. En effet, les trois collectivités partagent des enjeux communs, en matière 
de  développement  économique  (création  et  gestion  de  zones  d’activités),  collecte  et 
traitement  des  ordures  ménagères,  OPAH et  mutualisation  des  services  techniques  et 
administratifs.

➢ Il existe une cohérence de périmètre entre Le Pays de la Plaine de Champagne, 
créé en 2005, et les trois communautés de communes avec pour finalité la poursuite de 
trois axes stratégiques : offrir un cadre de vie et un environnement de qualité, construire 
un espace de solidarité et d’ouverture, dynamiser et pérenniser l’économie locale.

➢ Le passage en fiscalité professionnelle de zone permet d’intégrer fiscalement au 
mieux le nouvel établissement fusionné.

Par conséquent, le maintien de cette fusion s’inscrit dans la continuité du travail entrepris 
par les acteurs du secteur afin de voir aboutir cette fusion au 1er janvier 2017.

 Orientation du SDCI : fusion des communautés de communes du Nord de l’Aube, 
de la région d'Arcis-sur-Aube et de la région de Ramerupt au 1er janvier 2017. 
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Fusion communauté de communes de Plancy -l'Abbaye
communauté de communes Seine Fontaine Beauregard :

Communauté de communes de Plancy-
l’Abbaye

Communauté de communes Seine Fontaine 
Beauregard

2 189 habitants
8 communes
15,7 hab/km²

Potentiel fiscal/habitant : 185,33 €
Potentiel fiscal moyen : 131,04 €
CIF : 0,59

Fiscalité additionnelle

7 989 habitants
17 communes
32,4 hab/km²

Potentiel fiscal/hab : 163,11 €
Potentiel fiscal moyen : 131,04 €
CIF : 0,26

Fiscalité additionnelle

Fusion des deux communautés de communes     :  
10 178 habitants

25 communes (toutes sectorisées ZRR)
26,40 hab/km²

Fiscalité additionnelle

La fusion entre dans le dispositif dérogatoire prévu au b) de l’article L.5210-1-1 (densité 
inférieure à 31,02 habitants au km² et seuil de population supérieur à 5 000 habitants).

Situé au Nord et à l’Ouest de l’agglomération troyenne, ce territoire rural est composé 
d’une majorité de petites communes avec seulement deux communes de plus de 1 000 
habitants  (Méry-sur-Seine et  Savières)  et  trois  communes de  900 habitants  fortement 
susceptibles  d’atteindre  ce  seuil  dans  les  5  ans  (Fontaine-les-Grès,  Plancy-l’Abbaye  et 
Saint-Mesmin).
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Après  avoir  décru  sur  le  plan  démographique  jusqu’au  début  des  années  2000,  ce 
territoire rural connaît, depuis 10 ans, une croissance de sa population. La densité est peu 
élevée (27 habitants au km²) et la répartition de la population sur le territoire est assez 
inégale, l’essentiel de la population se situant dans les communes riveraines de la Seine 
qui bénéficient de l’essentiel de la croissance démographique susmentionnée.

En termes de développement économique, ce territoire associe une agriculture dynamique 
(céréaliculture et  production légumière)  et  un tissu industriel  dense  mais  très  localisé 
(zones  d’activité  de  Méry-sur-Seine,  Fontaine-lès-Grès  et  Plancy-l'Abbaye,  dans  une 
moindre mesure).

Le territoire est en outre caractérisé par la densité des implantations d’éoliennes (dont 
celui de Seine Rive Gauche Nord, 3ème de France en nombre d’unités éoliennes).

Argumentaire     :  

➢ La  fusion  de  ces  deux  communautés  de  communes  permet  de  satisfaire  les 
exigences de la loi du 7 août 2015 s’agissant de la communauté de communes de 
Plancy-l’Abbaye. La nouvelle entité rassemblerait 10 178 habitants.

➢ Ce  projet  a  déjà  été  inscrit  au  schéma  départemental  de  coopération 
intercommunale  arrêté  le  26  décembre  2011.  Le  schéma  départemental  de 
coopération  intercommunale  de  2006  prévoyait  déjà  l’élargissement  de  la 
communauté de communes de Plancy-l’Abbaye, dont la taille ne lui permettait pas 
de disposer des moyens nécessaires au développement de projets structurants en 
matière d’aménagement de l’espace et de développement économique.

➢ Les deux communautés de communes ont engagé une démarche réciproque de 
rapprochement en vue d’anticiper une fusion en 2017, notamment par le biais de la 
mutualisation des services techniques et du secrétariat de mairie entre les deux 
établissements publics de coopération intercommunale.

➢ Les  communes  de  ces  deux  établissements  à  fiscalité  propre  travaillent  déjà 
ensemble  par  le  biais  du  syndicat  intercommunal  pour  la  construction,  le 
fonctionnement du CES de Méry-sur-Seine, dont elles constituent le périmètre. La 
reprise  de  la  compétence  par  le  nouvel  établissement  de  coopération 
intercommunale à fiscalité propre entraînera la dissolution de ce syndicat.

➢ Le faible taux d’endettement des deux communautés de communes permettra au 
futur établissement fusionné de pouvoir envisager des projets de développement 
du territoire.

 Orientation  du  SDCI :  fusion  de  la  communauté  de  communes  Seine  Fontaine 
Beauregard avec la communauté de communes de Plancy-l’Abbaye au 1er janvier 2017.
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Fusion communauté de communes de la région des Riceys
communauté de communes du Barséquanais

communauté de communes de l'Arce et de l'Ource :

Communauté de communes de la 
région des Riceys

Communauté de communes du 
Barséquanais

Communauté de communes 
de l'Arce et de l'Ource

2 326 habitants
7 communes
15,9 hab/km²

Potentiel fiscal/habitant : 159,56 €
Potentiel fiscal moyen :
131,04 €
CIF : 0,20

Fiscalité additionnelle

13 704 habitants
30 communes
33,7 hab/km²

Potentiel fiscal/hab : 104,91 € 
Potentiel fiscal moyen :
131,04 €
CIF : 0,20

Fiscalité additionnelle

3 516 habitants
16 communes
13,4 hab/km²

Potentiel fiscal/hab : 177,50 € 
Potentiel fiscal moyen : 
131,04 €
CIF : 0,20

Fiscalité additionnelle

Fusion des 3 communautés de communes     :  
19 546 habitants

53 communes
24,04 hab/km²

Fiscalité additionnelle

La fusion répond aux orientations de la loi, le seuil de 15 000 habitants est atteint.

Situé au sud est du département, le territoire est structuré par une ville de moins de 5 000 
habitants  (Bar-sur-Seine),  quatre  bourgs  secondaires  (Essoyes,  Mussy-sur-Seine,  Les 
Riceys et Saint-Parres-lès-Vaudes) et une majorité de petites communes de moins de 200 
habitants.
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L’activité économique est principalement rurale et dominée par la production viticole, en 
partie  classée  en  Appellation  d’Origine  Contrôlée  Champagne.  Les  autres  activités 
industrielles  sont  essentiellement  implantées  à  proximité  de  la  RN  71  et  sur 
l’agglomération  de  Bar-sur-Seine  qui  constitue  le  pôle  d’équipements  et  de  services 
intermédiaires du territoire.

Argumentaire     :  

➢ La  fusion  de  ces  trois  communautés  de  communes  permet  de  satisfaire  les 
exigences de la loi du 7 août 2015 s’agissant des communautés de communes de 
l'Arce et de l'Ource et  de la région des Riceys.  La nouvelle entité rassemblerait 
19 546 habitants.

➢ Les  trois  communautés  de  communes  font  partie  du  même  bassin  de  vie,  à 
l’exception  d’un  nombre  limité  de  communes  du  sud  des  communautés  de 
communes  du  Barséquanais  et  de  l'Arce  et  de  l'Ource.  À  cet  égard,  à  titre 
d’exemple,  les  collégiens  résidant  sur  le  territoire  des  trois  communautés  de 
communes fréquentent, dans leur quasi-totalité, le collège de Bar-sur-Seine.

➢ Le  Pays  Barséquanais,  qui  rassemble  ces  trois  communautés  de  communes,  a 
réalisé depuis 2014, les études préalables à la fusion. La validation de ces travaux 
par la majorité des élus concernés confirme leur volonté de poursuivre le processus 
de  rationalisation  afin  de  disposer,  à  travers  le  nouvel  établissement  public  de 
coopération intercommunale,  des moyens politiques et  financiers  nécessaires au 
développement de ce secteur du département.

➢ Plusieurs projets ambitieux sont d’ores et déjà engagés à l’échelle du futur territoire 
comme le développement touristique de la Côte des Bars.

➢ La gestion commune de la collecte des ordures ménagères s’effectue déjà sur les 
territoires des communautés du Barséquanais et de l'Arce et de l'Ource par le biais 
d’un groupement de commandes.

➢ Des  communes  membres  des  trois  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale concernés travaillent ensemble de longue date, dans le cadre de 
syndicats  intercommunaux,  en  matière  d’aménagement  et  d’entretien  de  cours 
d’eau (Seine, Arce et Ource).

 Orientation du SDCI : fusion des  communautés de communes de la région des 
Riceys, du Barséquanais et de l'Arce et de l'Ource au 1er janvier 2017.
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I  2)  b)  Les  autres  propositions  de  fusion  d’établissements  publics  de 
coopération intercommunale à fiscalité propre

Fusion communauté de communes du Chaourçois et
communauté de communes du Val d'Armance

Communauté de communes du Chaourçois Communauté de communes du Val d'Armance

4 905 habitants
26 communes
13,7 hab/km²

Potentiel fiscal/habitant : 82,43 €
Potentiel fiscal moyen : 131,04 €
CIF : 0,33

Fiscalité additionnelle

5 808 habitants
16 communes
25,2 hab/km²

Potentiel fiscal/hab : 74,21 € 
Potentiel fiscal moyen : 131,04 €
CIF : 0,35

Fiscalité additionnelle

Fusion des 2 communautés de communes     :  
10 713 habitants

42 communes
18,21 hab/km²

Fiscalité additionnelle

La fusion entre dans le dispositif dérogatoire prévu au b) de l’article L.5210-1-1 (densité 
inférieure à 31,02 habitants au km² et seuil de population supérieur à 5 000 habitants).

Ce territoire est à forte dimension rurale et constitué de communes faiblement peuplées.

L’agriculture  représente  la  principale  force  économique  locale  et  offre  de  nombreux 
produits du terroir (cidre, fromage de Chaource, agneau de l’Aube…).

Chaque  village  possède  un  riche  patrimoine  bâti  culturel  préservé :  églises,  lavoirs, 
moulins, croix de pays.
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Argumentaire     :

➢ La  fusion  de  ces  deux  communautés  de  communes  permet  de  satisfaire  les 
exigences  de  la  loi  du  7  août  2015  s’agissant  de  la  communauté  de  communes  du 
Chaourçois. La nouvelle entité rassemblerait 10 713 habitants.

➢ Ces  deux  communautés  de  communes  sont  déjà  regroupées  au  sein  du  Pays 
d'Armance  et  sont  membres  du  syndicat  mixte  d’aménagement  rural  du  bassin  de 
l'Armance (SMARBA).

➢ Une  politique  de  développement  local  coordonnée  est  déjà  mise  en  place  et 
fonctionne depuis plusieurs années avec de nombreux projets en cours : lancement d’une 
OPAH, réseau « Bistrot de Pays », charte de bon voisinage, réflexion pour la mise en place 
d’une  Opération  de  Restructuration  de  l’Artisanat  et  du  Commerce,  sur  leur  territoire 
(ORAC), valorisation des produits locaux, Plan climat énergie territorial.

➢ Les  deux  communautés  de  communes  portent  également  ensemble  le  pôle 
d’excellence  rurale  de  l'AOP  Chaource,  via  le  SMARBA,  labellisé  par  le  Ministère  de 
l’Agriculture.

➢ Plusieurs  compétences  sont  communes  aux  deux  établissements  publics  de 
coopération  intercommunale :  collecte  et  élimination  des  déchets,  amélioration  de 
l'habitat, équipements sportifs, tourisme.

 Orientation du SDCI : fusion des communautés de communes du Chaourçois et du 
Val d'Armance au 1er janvier 2017.
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Fusion communauté de communes de Soulaines
Communauté de communes des Rivières      :  

Communauté de communes de Soulaines Communauté de communes des Rivières

2 654 habitants
21 communes
11,3 hab/km²

Potentiel fiscal/habitant : 478,76 €
Potentiel fiscal moyen : 278,56 €
CIF : 0,31

Fiscalité professionnelle unique

5 219 habitants
17 communes
24,3 hab/km²

Potentiel fiscal/hab : 110,06 €
Potentiel fiscal moyen : 131,04 €
CIF : 0,17

Fiscalité additionnelle

Fusion des 2 communautés de communes     :  
7 873 habitants
38 communes
17,59 hab/km²

Fiscalité professionnelle unique

La fusion entre dans le dispositif dérogatoire prévu au III, 1°, b) de l’article L. 5210-1-1 (densité 
inférieure à 31,02 habitants au km² et seuil de population supérieur à 5 000 habitants).

Les communautés de communes de Soulaines et des Rivières s’étendent à l’est de l’Aube. 
La disparité tant démographique que financière de ces deux communautés de communes 
voisines  entretient  un  morcellement  du  territoire  susceptible  de  peser  sur  son 
développement à moyen terme.

Toutefois, la présence d’installations de stockage de déchets radioactifs sur le territoire de 
Soulaines constitue une spécificité.  Elle induit  des contraintes particulières qui  plaident 
pour une évolution mesurée du périmètre de cette communauté de communes.
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Argumentaire     :

➢ Les dispositions de la loi du 7 août 2015 rendent nécessaire l’évolution du périmètre 
de la communauté de communes de Soulaines.

➢ La  communauté de communes fusionnée possédera la solidarité financière et  le 
degré d’intégration fiscale indispensables pour affronter les défis socio-économiques qui se 
présentent à son territoire.

Le développement économique du nouveau territoire sera ainsi  facilité  par  la  mise en 
œuvre de solidarités financières concrètes. Conformément aux orientations définies au 3° 
du III de l’article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, cette fusion 
consolide  la  solidarité  financière  du  territoire.  Elle  offre  au  potentiel  fiscal  de  la 
communauté de communes de Soulaines la profondeur territoriale qui lui permettra de 
porter des projets structurants.

 Orientation du SDCI : fusion de la communauté de communes de Soulaines, et de 
la communauté de communes des Rivières au 1er janvier 2017.
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Extension de la communauté de communes du Pays d’Othe Aixois aux 
communes de Bercenay-en-Othe, Chennegy et Neuville-sur-Vanne

Communauté de 
communes du Pays 

d’Othe Aixois

Commune de Bercenay-
en-Othe

Commune de Chennegy Commune de Neuville-
sur-Vanne

6 667 habitants

11 communes
25,6 hab/km²

Potentiel fiscal/hab : 
86,92 €
Potentiel fiscal moyen : 
131,04 €
CIF : 0,32

Fiscalité additionnelle

440 habitants

24,6 hab/km²

Potentiel fiscal/hab :
1982,09 €
Potentiel fiscal moyen :
485,85 €

440 habitants

19 hab/km²

Potentiel fiscal/hab :
332,36 €
Potentiel fiscal moyen :
573,29 €

425 habitants

24,6 hab/km²

Potentiel fiscal/hab :
395,47 €
Potentiel fiscal moyen :
485,85 €

Extension de la communauté de communes du Pays d’Othe Aixois aux communes de 
Bercenay-en-Othe, Chennegy et Neuville-sur-Vanne     :  

7 972 habitants
14 communes
25,02 hab/km²

Fiscalité additionnelle

Argumentaire     :  

➢ Les  communes  de  Bercenay-en-Othe,  Chennegy  et  Neuville-sur-Vanne  ont  fait 
connaître  leur  souhait  de  ne pas  rejoindre  la  future  communauté  d’agglomération  du 
Grand Troyes. Ce souhait s’accompagne d’une volonté de rejoindre la communauté de 
communes du Pays d’Othe Aixois et se trouve en adéquation avec la délibération de la 
communauté d’agglomération du Grand Troyes en date du 3 décembre 2015 envisageant 
un rapprochement avec « tout ou partie » de la communauté de communes des Portes du 
Pays d’Othe.

 Orientation  du  SDCI :  rattachement  des  communes  de  Bercenay-en-Othe, 
Chennegy et Neuville-sur-Vanne à la communauté de communes du Pays d’Othe Aixois.
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Fusion-extension de la communauté d’agglomération du Grand Troyes aux  
communautés de communes Seine Melda Côteaux, Seine Barse,

Bouilly Mogne Aumont et aux communes de
Bucey-en-Othe, Estissac, Fontvannes, Messon, Prugny et Vauchassis

Communauté 
d’agglomération 
du Grand Troyes

Communauté  de 
communes  Seine 
Melda Côteaux

Communauté de 
communes 
Seine Barse

Communauté  de 
communes  Bouilly 
Mogne Aumont

Communes  de 
Bucey-en-Othe, 
Estissac, 
Fontvannes, Messon, 
Prugny  et 
Vauchassis

130 194 habitants

19 communes
849 hab/km²

Potentiel 
fiscal/habitant : 
371,77 €
Potentiel fiscal 
moyen :
438,11 €
CIF : 0,39

Fiscalité 
professionnelle 
unique

15 487 habitants

19 communes
52,2 hab/km²

Potentiel 
fiscal/habitant : 
123,06 €
Potentiel fiscal 
moyen :
131,04 €
CIF : 0,19

Fiscalité 
additionnelle

8 127 habitants

13 communes
47,5 hab/km²

Potentiel 
fiscal/habitant : 
97,21 €
Potentiel fiscal 
moyen :
131,04 €
CIF : 0,22

Fiscalité 
additionnelle

7 561 habitants

24 communes
43,66 hab/ km²

Potentiel 
fiscal/habitant : 
79,96 €
Potentiel fiscal 
moyen :
131,04 €
CIF : 0,25

Fiscalité 
additionnelle

4 296 habitants

6 communes
44,75 hab/ km²

Potentiel 
fiscal/habitant :
84,49 €
Potentiel fiscal 
moyen :
131,04 €
CIF : 0,31

Fiscalité 
additionnelle

Fusion-extension de la communauté d’agglomération du Grand Troyes aux 
communautés de communes Seine Melda Côteaux, Seine Barse, Bouilly Mogne 
Aumont et aux communes de Bucey-en-Othe, Estissac, Fontvannes, Messon, 

Prugny et Vauchassis
165 665 habitants

81 communes
186,2 hab/km²

Fiscalité professionnelle unique
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La loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales  et  départementales  et  modifiant  le  calendrier  électoral  a créé de nouvelles 
régions. L’actuelle région Champagne-Ardenne a ainsi fusionné, au 1er janvier 2016, avec 
les régions Alsace et Lorraine.

Cette  évolution  majeure  du  paysage  administratif  suppose  une  réflexion  à  l’échelle 
départementale quant à l’adaptation de l’organisation territoriale à cette nouvelle réalité.

La conjugaison des réalités géographiques et  démographiques, de l’approfondissement 
des compétences des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre et de l’attrition relative des compétences du département par la loi du 7 août 2015 
précitée conduit à rechercher, au bénéfice de l’Aube, une organisation intercommunale 
susceptible  d’assurer  au  territoire  départemental,  au  travers  de  la  création  d’un  pôle 
intercommunal  fort,  une place  significative dans  la  région  Alsace  Champagne-Ardenne 
Lorraine.

Le risque existe en effet, au regard non seulement de la localisation du chef-lieu de région 
mais  également  de  la  concentration  à  l’est  des  principales  agglomérations  régionales 
(Strasbourg, Mulhouse, Metz, Nancy), de voir l’Aube, département le plus excentré de la 
région et n’occupant que le septième rang régional en matière de population, marginalisée 
au sein de cet ensemble.

Il  convient  dès  lors  d’opérer  un  regroupement  significatif  d’établissements  publics  de 
coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  afin  de  doter  le  département  d’une 
intercommunalité de référence rassemblant au moins 150 000 habitants se situant dans le 
groupe des grandes agglomérations régionales.

Argumentaire     :  

➢ Un projet de fusion de la communauté d’agglomération du Grand Troyes et de la 
communauté de communes Seine Melda Côteaux a donné lieu à de nombreux échanges, 
à  la  fois  entre  élus  et  sur  le  plan  technique,  depuis  l’année  2014,  permettant  non 
seulement de mettre la carte administrative en cohérence avec la réalité de la vie des 
individus  s’agissant  des  communes  de  la  périphérie  troyenne  (Creney-près-Troyes, 
Barberey-Saint-Sulpice,  Lavau,  Sainte-Maure,  Villechétif)  mais  également  d’ouvrir  le 
territoire  de  l’agglomération  vers  le  nord-ouest  du  département,  le  long  de  l’axe 
structurant de la Seine. Cette extension présente non seulement une cohérence technique 
avec l’acquisition de la compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations »  par  la  communauté  d’agglomération  du  Grand  Troyes  mais  permet 
d’envisager,  à  l’échelle  du  territoire,  le  développement  de  politiques  ambitieuses  en 
termes de mobilité, de développement économique et de services à la population.

➢ À cet ensemble mérite également d’être attachée la communauté de communes 
Seine  Barse  qui  constitue  un  hinterland  oriental  évident  de  la  communauté 
d’agglomération du Grand Troyes. Les deux intercommunalités présentent en effet des 
interconnexions et une complémentarité évidentes qui justifient une fusion. Les échanges 
pendulaires entre les communes de la communauté de communes Seine Barse et celles 
de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand  Troyes  sont  en  effet  quotidiens,  de 
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nombreux  habitants  des  premières  exerçant  leur  activité  professionnelle  dans  les 
secondes. De même, une ouverture de la communauté d’agglomération issue de la fusion 
sur  la  région  des  lacs  permet  d’envisager,  alors  que  les  établissements  publics  de 
coopération intercommunale à fiscalité propre acquerront une compétence obligatoire en 
matière  de  tourisme  en  2017,  la  mise  en  place  d’une  politique  touristique  intégrée, 
articulée autour de la complémentarité d’un axe patrimonial troyen et d’un axe fondé sur 
la nature et les loisirs dans la région des lacs.

➢ De même, au sud et au sud-ouest de l’actuelle communauté d’agglomération du 
Grand Troyes, les communautés de communes Bouilly Mogne Aumont et des Portes du 
Pays d’Othe ont fait connaître leur volonté de fusion dans le cadre de cet ensemble. Les 
territoires de ces deux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre se situent dans le bassin de vie troyen et s’inscrivent dans le schéma de cohérence 
territoriale de la région troyenne. L’agglomération troyenne constitue en effet à l’égard 
des  communes  concernées  un  pôle  d’attractivité  économique  et  professionnelle.  Les 
territoires sont en outre irrigués par des axes de communication significatifs les reliant à 
l’actuelle communauté d’agglomération du Grand Troyes, à savoir l’autoroute A5 et la RD 
460 pour la communauté de communes des portes du pays d’Othe et la RN 77 pour la 
communauté de communes Bouilly Mogne Aumont. Enfin, l’existence de zones d’activité, 
telles  que la  zone d’activité économique d'Estissac,  appelées à êtres incluses dans la 
nouvelle  communauté  d’agglomération,  est  de  nature  à  renforcer  les  synergies  déjà 
existantes entre les acteurs économiques des territoires concernées.

➢ Au sein de la communauté de communes des Portes du Pays d’Othe, les communes 
de Bercenay-en-Othe, Chennegy et Neuville-sur-Vannes, ont fait connaître non seulement 
leur  souhait  de  ne  pas  intégrer  une  nouvelle  communauté  d’agglomération  mais 
également de rejoindre la communauté de communes du Pays d’Othe Aixois. Dans la 
mesure où ces souhaits  sont exprimés de manière claire  et  ne consistent  pas en un 
simple refus de rattachement à un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité  propre  mais  proposent  de  manière  argumentée un  rattachement  alternatif,  il  
convient  de limiter  la  fusion aux 6 communes de la  communauté de communes des 
Portes  du  Pays  d’Othe  en  soutenant  le  principe,  à  savoir  Bucey-en-Othe,  Estissac, 
Fontvannes, Messon, Prugny et Vauchassis.

➢ Du point de vue démographique, la réunion des quatre intercommunalités et des 
six communes précitées rassemblerait 165 665 habitants, soit, au regard de la population 
des autres grands ensembles intercommunaux de la région Alsace Champagne-Ardenne 
Lorraine, le seuil critique minimal permettant une prise en considération des projets et 
politiques auboises par les autorités régionales.

 Orientation  du  SDCI :  fusion-extension  de  la  communauté  d’agglomération  du 
Grand  Troyes  aux  communautés  de  communes  Seine  Melda  Côteaux,  Bouilly  Mogne 
Aumont et Seine Barse et rattachement à cet ensemble des communes de Bucey-en-
Othe,  Estissac,  Fontvannes,  Messon,  Prugny  et  Vauchassis,  membres  de  l’actuelle 
communauté de communes des Portes du Pays d’Othe
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I 3) La situation dans l’Aube au 1  er   janvier 2017     :  

38

EPCI Nom Fusion Densité Dérogations

53 24,04

261,3

Conforme405,7

145,9

42 18,21
357,7

230,5

15 21,3 323,4

43 22,28 440,3

39 19,53

224,7

173,2

210,1

11

25,02

260,2

440 17,85

Chennegy 440 23,19

425 17,25

38 17
232,8

214,7

27 33,5 352,3 Conforme

25 26,4 246,2

139,2

23
56,6 294,8

Conforme

25 19,1 438,7

6 172,9 104,8

Nombre de 
communes
concernées

Population 
municipale

Superficie en 
km2

C
o
m
m
u
n
a
u
t
é
s
 
d
e
 
c
o
m
m
u
n
e
s

Fusion des communautés de 
communes de l'Arce et de 
l'Ource, du Barséquanais et de 
la Région des Riceys

3 516

19 54613 704

2 326

Fusion des communautés de 
communes du Chaourçois et 
du Val d'Armance

4 905
10 713

conforme (densité 
inférieure à 30% 
densité nationale et 
supérieur à 5 000 
habitants)5 808

Communauté de communes 
Forêts, Lacs, Terres en 
Champagne 

6 902

conforme (densité 
inférieure à 30% 
densité nationale et 
supérieur à 5 000 
habitants)

Communauté de communes 
Lacs de Champagne

9 813

conforme (densité 
inférieure à 30% 
densité nationale et 
supérieur à 5 000 
habitants)

Fusion des communautés de 
communes de la Région 
d'Arcis sur Aube, de la Région 
de Ramerupt et du Nord de 
l'Aube 

6 692

11 877

conforme (densité 
inférieure à 30% 

densité nationale et 
supérieur à      5 000 

habitants) 

2 248

2 937

Extension de la communauté 
de communes du Pays d'Othe 
Aixois et les communes de 
Bercenay-en-Othe, Chennegy 
et Neuville-sur-Vanne

6 667

7 972

conforme (densité 
inférieure à 30% 

densité nationale et 
supérieur à      5 000 

habitants) 

Bercenay-en-
Othe

Neuville-sur-
Vanne

Fusion des communautés de 
communes de Soulaines et des 
Rivières 

2 654

7 873

conforme (densité 
inférieure à 30% 
densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants) 5 219

Communauté de communes 
de la région de Bar-sur-Aube 11 826

Fusion des communautés de 
communes Seine Fontaine 
Beauregard et de Plancy 
l'Abbaye

7 989 10 178

conforme (densité 
inférieure à 30% 
densité nationale et 
supérieur à 5 000 
habitants)2 189

Communauté de communes 
du Nogentais 16 705

Communauté de communes 
de l'Orvin et de l'Ardusson

8 408

conforme (densité 
inférieure à 30% 
densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants) 

Communauté de communes 
des Portes de Romilly-sur-
Seine

18 128

conforme (densité 
inférieure à 30% 
densité nationale et 
supérieur à      5 000 
habitants) 
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EPCI Nom Fusion Densité Dérogations

CA 81 186,2

153,34

Conforme

170,9

296,2

43,7

42,2

Totaux EPCI à fiscalité propre 431

Nombre de 
communes
concernées

Population 
municipale

Superficie en 
km2

Fusion extension de :
 - la communauté 
d'agglomération du Grand 
Troyes,
 - Seine Barse,
 - Seine Melda Côteaux,
 - Bouilly Mogne Aumont
- Bucey-en-Othe, Estissac, 
Fontvannes, Messon, Prugny et 
Vauchassis

130 194

165 665

8 127

15 487

7 561

4 296

305 606 259 847 6 004
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Conclusion     :  

Au 1er janvier 2017, le département de l’Aube sera composé de :

➢ Trois communautés de communes de plus de 15 000 habitants     :  

1. communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes du 
Barséquanais, de l'Arce et de l'Ource et de la région des Riceys

2. communauté de communes du Nogentais
3. communauté de communes des Portes de Romilly-sur-Seine

➢ Huit communautés de communes de plus de 7 369 habitants     :  

1. communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes du 
Chaourçois et du Val d'Armance

2. communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes du 
Nord de l'Aube, de la région d'Arcis-sur-Aube et de la région de Ramerupt.

3.  communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes 
Seine Fontaine Beauregard et Plancy-l'Abbaye

4. communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes de 
Soulaines et des Rivières

5. communauté de communes de la région de Bar-sur-Aube
6. communauté de communes des Lacs de Champagne
7. communauté de communes de l’Orvin et de l’Ardusson
8. communauté de communes issue de l’extension de la communauté de communes 

du Pays d’Othe Aixois aux communes de Bercenay-en-Othe, Chennegy et Neuville-
sur-Vanne

➢ Une communauté de communes de plus de 5 000 habitants dont la densité est   
inférieure à 30     % de la densité nationale     :  

1. communauté de communes Forêts, Lacs, Terres en Champagne

➢ Une communauté d’agglomération de 165 665 habtants issue de la fusion extension   
de la communauté d’agglomération du Grand Troyes aux communautés de communes 
Seine Melda Côteaux, Seine Barse, Bouilly Mogne Aumont et aux communes de Bucey-en-
Othe, Estissac, Fontvannes, Messon, Prugny et Vauchassis

*****
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Troisième partie
_____

Rationalisation des syndicats 
intercommunaux et mixtes
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I) Réduction du nombre de syndicats intercommunaux et mixtes et 
rationalisation de leur maillage :

I-1) Le droit applicable :

L’article L.5210-1-1 du code général des collectivités territoriales fixe comme objectif au 
préfet, dans l’élaboration et, partant, dans la mise en œuvre du schéma départemental de 
coopération intercommunale, « la réduction du nombre de syndicats de communes et de 
syndicats  mixtes,  en  particulier  par  la  suppression  des  doubles  emplois  entre  des 
établissements publics de coopération intercommunale ou entre ceux-ci et des syndicats 
mixtes. »

L’article 40 de la loi du 7 août 2015 précitée prévoit les modalités de mise en œuvre de 
cette rationalisation de la carte des syndicats intercommunaux et des syndicats mixtes.

Cette entreprise de rationalisation a notamment vocation à concerner les syndicats qui ont 
un périmètre inférieur à ceux des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre (actuels ou envisagés dans le schéma) et les syndicats qui exercent une 
compétence dont la loi prévoit le transfert à de tels établissements dans un avenir proche.

Cette  rationalisation  peut  se  traduire,  aux  termes  de  l’article  40  précité,  soit  par  la 
dissolution  des  structures  syndicales  faisant  double  emploi  avec  d’autres  structures 
syndicales ou des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
soit par la modification de leur périmètre ou par leur fusion.

I-2) La situation dans l’Aube :

Lors de l’élaboration et de la mise en œuvre du schéma départemental de coopération 
intercommunale arrêté le 26 décembre 2011, 193 syndicats intercommunaux et syndicats 
mixtes avaient été recensés. À l’heure actuelle, 144 syndicats (hors le syndicat mixte de 
l’eau, de l’assainissement collectif, de l’assainissement non collectif, des milieux aquatiques 
et de la démoustication, le syndicat départemental d’élimination des déchets de l’Aube et 
le syndicat départemental d’énergie de l’Aube) demeurent implantés dans le département 
de l’Aube.

Le constat relatif à l’intercommunalité de gestion dans le département reste sensiblement 
identique à celui du précédent schéma : l’intercommunalité repose sur une organisation 
dispersée,  hétérogène  et  complexe  qui  freine  le  développement  de  la  coopération 
intercommunale  à  fiscalité  propre  car  ne  permettant  pas  un  approfondissement  des 
compétences exercées dans ce cadre.

Dès lors, il est indispensable de poursuivre la démarche de rationalisation des syndicats 
intercommunaux et des syndicats mixtes entreprise lors du précédent schéma.
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II) Les orientations     :  

II-1) Les services de l’eau

a) État des lieux :

En matière de gestion de l’eau, il convient d’opérer une distinction entre le « petit cycle de 
l’eau »  et  « le  grand  cycle  de  l’eau ».  Le  « petit  cycle  de  l’eau »  renvoie  ainsi  aux 
différents systèmes mis en place par l’homme de manière artificielle, afin d’une part de 
capter, traiter et distribuer l’eau potable, et d’autre part, de traiter l’eau utilisée afin de la 
restituer au milieu naturel. Le « grand cycle de l’eau » correspond quant à lui au circuit 
naturel de l’eau (rivières, fleuves…), lequel peut faire l’objet d’aménagements de la part 
de l’homme.

C’est dans ce cadre que s’inscrivent les compétences en matière d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement (petit cycle de l’eau) ainsi que les compétences en matière 
d’aménagement des rivières, appelées à évoluer en une compétence unifiée de gestion 
des milieux aquatiques et de prévention des inondations (grand cycle de l’eau).

L’ensemble de ces compétences relève de la responsabilité des communes. Nombreuses 
sont  celles  qui  les  transfèrent  à  des  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale, eu égard notamment aux coûts qu’elles génèrent en investissement et 
aux  charges  de  fonctionnement  qui  y  sont  attachées.  Eu  égard  à  ces  coûts  et  à  la 
contrainte normative forte qui s’applique en ces matières, les structures intercommunales 
de portage actuelles ne sont manifestement plus adaptées et appellent une restructuration 
d’ensemble de l’exercice de la compétence.

La gestion de l’eau dans le département par les établissements publics de coopération 
intercommunale est organisée à ce jour de la manière suivante :

- 42 syndicats sont en charge de l’alimentation en eau potable, dont 2 exercent également 
une compétence en matière d’assainissement  ;
- 3 syndicats sont compétents en matière d’assainissement ;
- 19 syndicats assurent l’aménagement des rivières  ;
- 1 syndicat mixte ouvert d’envergure départementale en charge de la gestion de l’eau.

Dans ce cadre, des procédures ont été engagées en vue de la transformation du syndicat 
départemental des eaux de l'Aube (SDDEA) en un syndicat mixte ouvert à la carte. Ce 
nouveau syndicat mixte ouvert doit permettre de rationaliser la gestion du cycle complet 
de l’eau dans le département.  Il a vocation à prendre en charge l’exercice effectif  de 
l’alimentation  en  eau  potable  et  de  l’assainissement.  Il  pourra  également  prendre  en 
charge la compétence en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations (GEMAPI) dans certaines zones.
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b) Orientation du SDCI :

• Les syndicats en charge de l’alimentation en eau potable   :

Dans  la  perspective  de  rationaliser  les  syndicats  en  charge  de  l’alimentation  en  eau 
potable, un processus d’intégration au syndicat départemental des eaux de l’Aube est en 
cours  depuis  2012,  en  application  des  orientations  prévues  au  schéma  arrêté  le  26 
décembre 2011. 32 syndicats intercommunaux d’alimentation en eau potable ont d’ores et 
déjà été dissous, et 4 autres le seront d’ici la fin de l’année 2016.

Sur les 38 syndicats restants, 34 sont déjà membres du syndicat départemental des eaux 
de l’Aube. Ils ont donc vocation à être dissous. Les 4 syndicats restants, qui n’adhèrent 
pas  au  syndicat  départemental  des  eaux  de  l’Aube,  seront  également  dissous,  leurs 
communes membres ayant vocation à être rattachées au nouveau syndicat mixte ouvert 
en vue du transfert de leur compétence en matière d’alimentation en eau potable.

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 42

Dissolutions en cours (en gris dans les tableaux) : 4 (à l’initiative des syndicats) :
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la région de Trannes
- Syndicat intercommunal d’eau potable de la vallée de l’Ardusson
- Syndicat d’alimentation en eau potable des communes d’Avant-les-Ramerupt et Mesnil-
Lettre
- Syndicat intercommunal d’eau et d’assainissement de Sainte-Maure / Lavau

Propositions de dissolution : 38 (dont 34 au titre de leur adhésion au SDDEA et 4 au titre 
du transfert de compétences au nouveau syndicat mixte ouvert)
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la région de Vanlay
- Syndicat d’alimentation en eau potable de la région de Brienne-le-Château
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la région de Saint-Mesmin
- Syndicat intercommunal d’adduction en eau potable de Bergères / Urville
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la vallée de la Marve
- Syndicat d’alimentation en eau potable de la région de Rouilly-Sacey
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable des sources de la Barbuise
- Syndicat intercommunal d’eau potable de Buchères, Isle-Aumont et Moussey
- Syndicat des eaux de la région de Chessy-les-Près / Davrey / Courtaoult
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la région de Coursan-en-Othe
- Syndicat des eaux du plateau de la Craise
-  Syndicat  intercommunal  d’étude  pour  l’alimentation  en  eau  potable  de  Fontette  / 
Verpillières
- Syndicat de distribution d’eau potable de la région de Jeugny
- Syndicat de distribution d’eau de la région de Mergey
- Syndicat d’alimentation en eau potable de la région de Montigny-les-Monts
-  Syndicat  intercommunal  d’alimentation  en eau potable  de la  région Onjon /  Bouy-
Luxembourg et Longsols
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la région des Riceys
-  Syndicat  d’alimentation  en  eau  potable  des  communes  de  Saint-Julien-les-Villas  / 
Rosières-près-Troyes / Bréviandes
- Syndicat pour l’alimentation en eau potable des communes de Savières, Chauchigny et 

49



Rilly-Sainte-Syre
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable d’Arelles / Villiers-sous-Praslin
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable d’Arrentières-Engente
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable d’Arsonval Jaucourt
-  Syndicat  intercommunal  de  distribution  d’eau  potable  de  Bagneux-la-Fosse  / 
Bragelogne-Beauvoir
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Balnot-la-Grange / Maisons-lès-
Chaource
- Syndicat pour l’alimentation en eau potable des communes de Buxières-sur-Arce et 
Ville-sur-Arce
- Syndicat d’eau de Celles-sur-Ource et Merrey-sur-Arce
- Syndicat des eaux de Chamoy / Saint-Phal
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau de la région de Channes / Arthonnay
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Chaserey / Etourvy
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable des Corvées
- Syndicat d’alimentation en eau potable de la région d’Eguilly-sous-Bois / Vitry-le-Croisé
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau de Fontenay-de-Bossery / Gumery
- Syndicat de distribution d’eau potable de Loches-sur-Ource / Landreville
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau et d’assainissement collectif des eaux usées 
de Marigny-le-Chatel / Saint-Flavy
- Syndicat intercommunal d’eau et d’assainissement de Polisy / Polisot
- Syndicat de distribution d’eau potable de Saint-Germain / Saint-Pouange
- Syndicat d’alimentation en eau potable des communes de Saint-Parres-aux-Tertres et 
Villechétif
-  Syndicat  intercommunal  de distribution d’eau potable  et  d’assainissement  des  eaux 
usées de La Saulsotte / Montpothier

Structure restante : 0
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• Les syndicats en charge de l’assainissement     :

Dans  la  perspective  de  rationaliser  les  syndicats  en  charge  de  l’assainissement,  le 
précédent  schéma  prévoyait  un  processus  d’intégration  des  syndicats  en  charge  de 
l’assainissement au syndicat départemental des eaux de l’Aube. À ce titre, 3 syndicats en 
charge de l’assainissement ont été dissous à la fin de l’année 2015.

Les  3  autres  syndicats  d’assainissement  seront  dissous  en  vue  du  transfert  de  leurs 
compétences au nouveau syndicat mixte ouvert à la carte.

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 3

Propositions de dissolution : 3
- Syndicat intercommunal d’assainissement d’Essoyes / Landreville / Loches-sur-Ource
- Syndicat intercommunal d’assainissement de Fouchères et de Chappes
- Syndicat intercommunal de traitement des eaux usées des Moulinaires.

Structure restante : 0
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• Les syndicats en charge de l’aménagement des rivières     :

La loi  du 7 août 2015 prévoit  l’acquisition obligatoire de la compétence « gestion des 
milieux aquatiques et  la  prévention des inondations » (GEMAPI)  par  les communautés 
d’agglomération et les communautés de communes à compter de 2018.

Cette compétence est, d’une part, déjà assurée par le Grand Troyes sur son territoire. 
D’autre part, comme indiqué précédemment, le nouveau syndicat mixte ouvert, dès lors 
qu’il  aura  achevé  la  transformation  statutaire  mentionnée  supra,  pourra  également 
prendre en charge cette compétence dans certains secteurs et assurer ainsi le relais de 
syndicats intercommunaux ou de syndicats mixtes de gestion de rivière trop restreint pour 
assurer  une gestion  pertinente  d’un  cours  d’eau  et  constituer  une  maîtrise  d’ouvrage 
suffisamment structurée pour répondre aux enjeux de la conservation des milieux, du bon 
état écologique des masses d’eau et, surtout, au regard notamment des événements de 
2013, de prévention des inondations.

De ce fait, les syndicats intercommunaux actuellement en charge de l'aménagement des 
rivières seront dissous.

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 19
Proposition de maintien     :   1
- Syndicat intercommunal d’assainissement et d’irrigation de la vallée de la Vanne et de 
ses affluents
Propositions de dissolution : 18
- Syndicat intercommunal d’aménagement de la vallée de l’Aube en Amont d’Arcis-sur-
Aube
- Syndicat intercommunal d’aménagement de la vallée de l’Aube en Aval d’Arcis-sur-Aube
- Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin de la Mogne et de ses affluents
- Syndicat intercommunal pour l’aménagement de la vallée de la Seine de Mussy-sur-
Seine à Bourguignons
- Syndicat mixte d’aménagement de la vallée de la Seine (en aval de Méry-sur-Seine)
- Syndicat intercommunal d’aménagement de la vallée de la Barse et de ses affluents
- Syndicat intercommunal d’aménagement du Bassin de la Sarce
- Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant de la Barse Amont
- Syndicat intercommunal pour l’aménagement du Bassin de l’Auzon
- Syndicat intercommunal d’aménagement de la Vallée de la Boderonne
- Syndicat du bassin de l’Hozain
-  Syndicat  intercommunal  pour  l’aménagement  de  la  vallée  de  la  Seine  entre 
Bourguignons et l’agglomération troyenne
- Syndicat intercommunal d’aménagement de l’Arce
- Syndicat intercommunal d’aménagement et d’entretien de l’Ource et de ses dérivations
- Syndicat intercommunal d’études et d’exécution pour l’aménagement de la vallée de la 
Seine entre Saint-Mesmin et Méry-sur-Seine
- Syndicat intercommunal d’aménagement de la vallée du Melda de Lavau à Chauchigny
- Syndicat  intercommunal  d’études  et  d’aménagement de la  vallée de la  Seine entre 
Barberey et Savières
- Syndicat mixte d’entretien des rivières de la Plaine de Troyes
Structure restante : 1
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II-2) Les syndicats scolaires

a) État des lieux :

69 communes gèrent individuellement leur école dans l’Aube. Celles qui n’ont pas d’école 
soit  disposent  d’une  convention  avec  une  commune  d’accueil,  soit  font  partie  d’un 
regroupement  pédagogique  intercommunal.  Les  regroupements  pédagogiques 
intercommunaux dans l’Aube sont au nombre de 64.

Un  regroupement  pédagogique  intercommunal  peut  se  définir  comme  étant  un 
regroupement  en  un  même  lieu  d’enseignement  d’élèves  résidant  dans  plusieurs 
communes sur la base d’un accord passé entre ces communes pour structurer leur réseau 
scolaire du premier degré et pour améliorer les conditions d’enseignement.

Les regroupements pédagogiques intercommunaux peuvent être :
-  soit  dispersés  (48  dans  l’Aube) :  chaque  école  rassemble  les  élèves  de  plusieurs 
communes par niveau pédagogique sur plusieurs sites et garde son statut juridique et sa 
direction d’école ;
- soit concentrés (16 dans l’Aube) : l’ensemble des élèves des communes concernées est 
scolarisé dans l’école d’une seule commune.

Pour assurer la stabilité juridique de ces regroupements pédagogiques intercommunaux, 
les  communes  se  sont  regroupées  dans  leur  grande  majorité  au  sein  de  syndicats 
intercommunaux à vocation scolaire (SIVOS) ou de syndicats mixtes. Il existe ainsi dans 
l’Aube, 33 syndicats en charge de la gestion des services scolaires.

En outre, plusieurs communautés de communes ont intégré tout ou partie de la gestion 
des services scolaires dans leur champ de compétence. Il s’agit, en effet, d’un domaine 
potentiellement fédérateur à l’échelle d’une communauté de communes, puisque toutes 
les  communes  sont  concernées  par  la  gestion  de  l’accueil  scolaire  et  périscolaire.  La 
complexité et la qualité du service attendu en la matière par les populations ainsi que les 
coûts à supporter par la collectivité en font en effet un domaine dont la prise en compte 
ne peut être sérieusement envisagée qu’à un niveau de solidarité suffisamment pertinent 
pour anticiper les évolutions et adapter les moyens d’accueil et de gestion.

Toutefois, la fusion de syndicats intercommunaux à vocation scolaire est susceptible de 
créer des difficultés techniques liées à l’asymétrie des compétences réellement exercées 
par les structures existantes, certaines assurant uniquement le fonctionnement des écoles, 
d’autres  prenant  en  charge  le  seul  investissement,  une  troisième  catégorie  assumant 
l’exercice de l’ensemble de la compétence. Si une organisation des nouvelles structures 
« à la carte » est possible, elle se révèle techniquement complexe à mettre en œuvre au 
quotidien.

Par ailleurs, la création d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre  aux  périmètres  élargis  doit  permettre  aux  communes  de  s’interroger  sur  les 
périmètres pertinents d’exercice de leurs compétences, y compris en matière scolaire. Il 
est donc souhaitable que les éventuelles réorganisations puissent être examinées dans ce 
cadre, la question étant en tout état de cause appelée à être posée à des communautés 
de communes nouvelles, issues de fusions et dont l’une des entités fusionnées exerçaient 
tout ou partie de la compétence en matière scolaire. Il convient donc, pour la lisibilité de 
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ces débats futurs, de maintenir, fut-ce à titre provisoire, la situation actuelle, à l’exception 
du  syndicat  intercommunal  à  vocation  scolaire  de  la  Vanne,  dont  la  dissolution  est 
sollicitée par les élus du secteur à la suite de la création de la commune nouvelle Aix-
Villemaur-Pâlis.

Enfin,  les  travaux  relatifs  à  la  rationalisation  de  l’exercice  par  les  communes  de  leur 
compétence relative aux écoles peuvent être poursuivis sur un mode coopératif entre les 
autorités de l’État (inspection académique et préfecture) et les collectivités territoriales. À 
cet  égard,  il  est  souhaitable  que  puissent  être  envisagées,  de  manière  consensuelle, 
contractuelle  et  non  contraignante,  des  réponses  aux  difficultés  réelles  créées  par  la 
situation de certains regroupements pédagogiques intercommunaux, notamment en ce qui 
concerne les classes isolées.

b) Orientation du SDCI :

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 33

Propositions de maintien     :   32
- Syndicat intercommunal à vocation scolaire d’Assenay, Saint-Jean-de-Bonneval et Villery
- Syndicat intercommunal des écoles de Bouilly, Souligny, Javernant, Sommeval
- Syndicat intercommunal de gestion de l’école de regroupement de Jeugny
- Syndicat intercommunal des écoles de regroupement de Saint-Thibault,  Les Bordes-
Aumont et d’Isle-Aumont
-  Syndicat  intercommunal  à  vocation  scolaire  de  Saint-Léger-près-Troyes,  Moussey  et 
Villemereuil.
- SIVOS du Vaudois
- Syndicat de regroupement scolaire de Bagneux-la-Fosse, Bragelogne-Beauvoir, Avirey-
Lingey et Channes
- Syndicat Bresse Oeillet
- Syndicat mixte de regroupement d’Aulnay, Jasseines, Donnement
-Syndicat intercommunal du regroupement pédagogique intercommunal de Courteron, 
Gyé-sur-Seine, Neuville-sur-Seine
-  Syndicat  intercommunal  pour  la  construction  et  le  fonctionnement  des  écoles 
intercommunales de Bellevue
- Syndicat intercommunal du Val de Seine
- SIVOM de la région de Marolles-les-Bailly
- Syndicat intercommunal de l’école de regroupement de Beurey
-  Syndicat  intercommunal  de  regroupement  pédagogique  de  Jessains,  Trannes, 
Bossancourt et Amance
- SIVOS des Cinq Vallées
- SIVU des écoles de la Vanne
- SIVOS de Voué, Aubeterre, Montsuzain (Vouaumont)
- Syndicat scolaire de l’Arlette
- Syndicat intercommunal des écoles de la vallée de l’Ource (SIDEVO)
- Syndicat des classes de la vallée de l’Arce
- Syndicat intercommunal à vocation scolaire de Cussangy / Vanlay
- Syndicat intercommunal des classes de regroupement de Chesley Etourvy
- Syndicat intercommunal de gestion des écoles de Vauchassis et Prugny
- Syndicat intercommunal de gestion du regroupement scolaire de Messon, Bucey-en-
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Othe, Fontvannes
- Syndicat intercommunal des écoles de regroupement de Bercenay-en-Othe, Chennegy, 
et Maraye-en-Othe
- Syndicat intercommunal à vocation scolaire de Mergey, Saint-Benoit-sur-Seine, Villacerf
-  Syndicat  intercommunal  de  regroupement  pédagogique  des  écoles  de  Macey, 
Montgueux et Grange-l’Evêque
-  Syndicat  intercommunal  des  classes  de  regroupement  pédagogique  de  la  Fosse-
Corduan, Saint-Loup-de-Buffigny et Saint-Martin-de-Bassenay
- Syndicat intercommunal à vocation scolaire de Montaulin / Rouilly-Saint-Loup / Ruvigny
- Syndicat scolaire de la vallée de la Lhuîtrelle
-  Syndicat  intercommunal  de  gestion  des  écoles  de  regroupement  d’Allibaudières, 
Herbiss, Villiers-Herbisse et Semoine

Proposition de dissolution : 1
-SIVOS de la Vanne

Structures restantes : 32
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II-3) Les syndicats de transport scolaire :

a) État des lieux :

Dans l’Aube, 8 établissements publics de coopération intercommunale sans fiscalité propre 
sont actuellement organisateurs secondaires en matière de transport scolaire.

Ces syndicats sont appelés à disparaître, la seule base juridique de leur existence résidant 
dans  la  délégation  du  conseil  départemental.  La  loi  du  7  août  2015 portant  nouvelle 
organisation du territoire de la République a en effet procédé au transfert du département 
à la région de la compétence en matière d’organisation des transports scolaires.

Ce transfert doit intervenir le 1er septembre 2017. Afin d’éviter de déstabiliser le dispositif 
en place dans le département entre le 1er janvier et le 1er septembre 2017, il convient de 
maintenir dans leurs périmètres respectifs les syndicats intercommunaux de ramassage 
scolaire. Leur dissolution devra intervenir, non du fait de l'application du présent schéma 
mais en raison de la disparition de la base juridique soutenant leur existence (délégation 
du département, autorité organisatrice des transports scolaires), le 1er septembre 2017.

b) Orientation du SDCI :

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 8

Propositions de maintien : 8
- Syndicat intercommunal de ramassage scolaire de Romilly-sur-Seine
- Syndicat intercommunal de ramassage scolaire de Bar-sur-Seine
- Syndicat intercommunal de ramassage scolaire d’Arcis-sur-Aube
- Syndicat intercommunal de ramassage de Chaource
- Syndicat intercommunal de transport scolaire de Méry-sur-Seine
- Syndicat intercommunal de transport des élèves de Nogent-sur-Seine (région SUD)
- Syndicat intercommunal de transport scolaire de La Chapelle-Saint-Luc
- Syndicat intercommunal de ramassage scolaire de Nogent-sur-Seine (région NORD)

Structures restantes : 8
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II-4) Les syndicats de transport scolaire et de gestion de COSEC et  les 
syndicats de gestion de collège et des installations sportives

a) État des lieux :

En matière d’équipements sportifs, le département est compétent pour la construction et 
l’entretien d’équipements dans les collèges. Il  peut également verser une participation 
financière aux communes ou aux groupements de communes qui mettent à sa disposition 
des équipements sportifs communaux à l’usage des collégiens.

Ainsi,  l'Aube  compte  2  syndicats  intercommunaux  pour  la  construction  et  le 
fonctionnement d’un CES et de ses installations sportives et 1 syndicat de gestion d’un 
gymnase intercommunal. La grande majorité de ces syndicats regroupent des communes 
relevant  de plusieurs  établissements  publics  de coopération  intercommunale à  fiscalité 
propre.

Les compétences exercées par ces 3 syndicats sont destinées à être directement gérées 
par un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, entraînant 
la dissolution de ces 3 structures.

Par ailleurs, le département dispose de 3 syndicats intercommunaux de transport scolaire 
et de gestion de COSEC. Comme évoqué supra en matière de transport scolaire, l'exercice 
de cette compétence a vocation à évoluer du fait de l’application des dispositions de la loi 
du 7 août 2015 précitée, la transférant du conseil départemental vers le conseil régional.

Ce transfert doit intervenir le 1er septembre 2017. Afin d’éviter de déstabiliser le dispositif 
en place dans le département entre le 1er janvier et le 1er septembre 2017, il convient de 
maintenir dans leurs périmètres respectifs ces 3 syndicats intercommunaux de ramassage 
scolaire et de gestion de COSEC (cf. supra).

b) Orientation du SDCI :

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 6

Propositions de maintien : 3
- Syndicat intercommunal de transport scolaire et de gestion du complexe sportif évolutif 
couvert de Vendeuvre-sur-Barse
- Syndicat intercommunal à vocation scolaire de la région de Piney
- Syndicat intercommunal de construction, de gestion du cosec et transport scolaire d’Aix-
en-Othe

Propositions de dissolution : 3
- Syndicat de gestion du gymnase intercommunal de Bouilly
- Syndicat intercommunal pour la construction et le fonctionnement du CES de Méry-sur-
Seine et de ses installations sportives
- Syndicat intercommunal pour la gestion et la construction du nouveau CES de Romilly-
sur-Seine et de ses installations sportives.
Structures restantes : 3
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II-5) Les syndicats intercommunaux à vocation unique et à vocation multiple :

a) État des lieux :

Malgré le développement des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, il  continue de subsister quelques syndicats intercommunaux à vocation 
unique  et  à  vocations  multiples.  Ces  établissements  se  bornent  soit  à  exercer  des 
compétences limitées et susceptibles d’être prises en charge par des communautés de 
communes ou reprises par les communes intéressées, soit à mettre en œuvre certains 
services (tel que l’entretien d’une structure).

Ces syndicats se répartissent de la manière suivante :
- 4 syndicats intercommunaux à vocation multiple,
- 10 syndicats intercommunaux à vocation unique.

La poursuite de la rationalisation de l’intercommunalité dans ce domaine peut se faire 
selon les deux principaux cas de figure suivants :
- reprise des compétences par un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et dissolution du syndicat ;
-  reprise  des  services  par  un  établissement  public  de  coopération  intercommunale  à 
fiscalité propre par le biais de la mutualisation de services et dissolution du syndicat.

S'agissant des deux structures maintenues :
– syndicat intercommunal à vocation unique de Pâlis / Villadin : il s'apparente à un 
syndicat  de  gestion  forestière,  catégorie  pour  laquelle  le  schéma  ne  prévoit  aucune 
évolution, eu égard au caractère très spécifique de la gestion des forêts communales ;
– syndicat intercommunal à vocation unique pour la gestion des personnes âgées de 
Marcilly-le-Hayer  et  Fontaine-les-Grès  :  le  périmètre  de  ce  syndicat  chevauche  deux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. Aucune solution 
de coopération moins complexe ne permettrait dans ce cadre d'assurer le même service à 
la population.

b) Orientation du SDCI :

• Les syndicats intercommunaux à vocation multiple     :  

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 4

Propositions de dissolution : 4
- SIVOM de la région d’Arcis-sur-Aube
- SIVOM de la vallée de l’Arce
- SIVOM de la région des Vaudes
- Syndicat intercommunal de Grange-l’Evêque

Structure restante : 0
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• Les syndicats intercommunaux à vocation unique     :  

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 10

Propositions de maintien : 2
- Syndicat intercommunal à vocation unique de Palis / Villadin
-  Syndicat  intercommunal  à  vocation  unique  pour  la  gestion  des  résidences  pour 
personnes âgées de Marcilly-le-Hayer et Fontaine-les-Grès

Propositions de dissolution : 8
- Syndicat intercommunal à vocation unique Plaine Champagne
- SIVU de la région de Mussy-sur-Seine
- Syndicat intercommunal du Vaudois
- Syndicat intercommunal pour la restauration et l’entretien de l’église de Saint-Jean-de-
Bonneval et la création et la gestion du cimetière intercommunal
- SIVU d’Amance et du Barrois
- SIVU de Fouchères
- Syndicat d’aménagement du Parc Sud
- Syndicat intercommunal pour la gestion et l’entretien d’une lame niveleuse

Structures restantes : 2
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II-6) Les centres de secours :

a) État des lieux :

En vertu de l’article L. 1424-1 du code général des collectivités territoriales, la compétence 
en matière d’incendie et  de secours relève du service départemental  d’incendie et  de 
secours (SDIS). Toutefois, l’alinéa 3 de l’article précité admet également que les centres 
d’incendie  et  de  secours  relevant  des  communes  et  des  établissements  publics  de 
coopération  intercommunale  disposant  d’un  corps  communal  ou  intercommunal  de 
sapeurs-pompiers  puissent  avoir  la  qualité  de  service  d’incendie  et  de  secours.  Ces 
derniers sont ainsi gérés par les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale.

Dans l’Aube,  5 syndicats  intercommunaux ont  actuellement  en charge la  gestion d’un 
centre de secours. Toutefois, la plupart de ces syndicats n’exercent plus d’activité depuis 
plus de deux ans.

Il convient dès lors de prononcer la dissolution de ces structures.

b) Orientation du SDCI :

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 5

Dissolution en cours (en gris dans les tableaux) : 1
- Syndicat intercommunal de construction du centre de secours d’Arcis-sur-Aube

Propositions de dissolution : 4
- Syndicat intercommunal pour la construction, l’entretien et le fonctionnement du centre 
de secours de Bouilly
- Syndicat intercommunal de gestion du centre de secours de Méry-sur-Seine
- Syndicat intercommunal du centre de secours de Chavanges
- Syndicat de construction et de gestion d’un nouveau centre de secours aux Riceys

Structure restante : 0
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II-7) Les syndicats intercommunaux de gestion forestière :

a) État des lieux :

Les articles L.231-1 et suivants du nouveau code forestier, mettent en avant l’existence 
d’une  catégorie  spécifique  de  groupements  de  communes  en  matière  de  gestion 
forestière.  Il  s’agit  des  syndicats  intercommunaux  de  gestion  forestière,  lesquels  sont 
constitués en vue de la mise en valeur, la gestion et l’amélioration de la rentabilité des bois 
et forêts appartenant aux communes et relevant du régime forestier, lorsque ces bois et 
forêts constituent un ensemble permettant une gestion forestière commune.

Dans le département, 5 syndicats intercommunaux de gestion forestière sont en activité. 
Compte  tenu  de  leur  nombre  restreint  au  regard  de  l'importance  de  la  couverture 
forestière, une rationalisation de leur organisation n'apparaît pas pertinente à ce stade.

b) Orientation du SDCI :

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 5

Propositions de maintien : 5
- Syndicat intercommunal de gestion forestière d’Aumont
- Syndicat intercommunal de gestion forestière de Jeugny
- Syndicat intercommunal de gestion forestière de la Vaivre
- Syndicat intercommunal de gestion forestière de Chaource
- Syndicat intercommunal de gestion forestière des Bailly

Structures restantes : 5
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II-8) Les syndicats mixtes :

a) État des lieux :

Les  articles  L.5711-1  à  L.5711-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales  sont 
consacrés aux syndicats mixtes fermés et les articles L.5721-1 à L.5721-9 et L.5722-1 à 
L.5722-11 aux syndicats mixtes ouverts.

Les syndicats mixtes fermés sont constitués entre des communes et des établissements 
publics  de  coopération  intercommunale  ou  exclusivement  d’établissements  publics  de 
coopération intercommunale.
Les  syndicats  mixtes  ouverts  peuvent  associer  des  collectivités  territoriales,  des 
groupements de collectivités territoriales et d’autres personnes morales de droit public.

Le département compte ainsi 8 syndicats mixtes et un pôle d’équilibre territorial et rural.  
Ces syndicats exercent des compétences variées (gestion de l’assainissement, exploitation 
des équipements d’un aérodrome...).
La plupart  de  ces  syndicats  ont  été  constitués  soit  dans  une logique de projet  entre 
collectivités territoriales ne relevant pas de la même catégorie soit afin de porter une 
politique publique à l'échelle du département (SDEA, SDEDA, SDDEA). Il n'y a pas lieu de 
remettre en cause ces structures qui ont fait la preuve de leur pertinence au service du 
territoire.

En revanche, trois syndicats mixtes peuvent faire l'objet d'une dissolution :
– le  syndicat  mixte  interdépartemental  Aube-Marne  de  démoustication,  la 
compétence en matière de lutte contre les moustiques ayant vocation à être exercé par le 
SDDEA dans le cadre de ses statuts rénovés ;
– le syndicat mixte d'hydrocurage Seine-Sarce, par analogie avec le traitement adopté 
supra à l'égard des syndicats de rivières ;
– le pôle d’équilibre territorial et rural du pays d’Othe.

b) Orientation du SDCI :

 Orientation du SDCI :
Structures existantes : 8 syndicats mixtes et 1 pôle d’équilibre territorial et rural
Propositions de maintien     :   6
- Syndicat mixte du pays du Nord Est Aubois
- Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion du parc naturel régional de la Forêt 
d’Orient – SMAG PNRFO
- Syndicat mixte pour l’aménagement rural du bassin de l’Armance - SMARBA
- Syndicat mixte d’élimination des déchets ménagers du Territoire d’Orient - SIEDMTO
- Syndicat d’étude de programmation et d’aménagement de la région troyenne – syndicat 
mixte DEPART
- Syndicat mixte de l’aérodrome de Troyes-Barberey
Propositions de dissolution     : 3
- Syndicat mixte interdépartemental Aube-Marne de démoustication
- Syndicat mixte d’hydrocurage Seine-Sarce
- Pôle d’équilibre territorial et rural du pays d’Othe
- Structures restantes : 6
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Conclusion     :  

Le présent schéma prévoit la rationalisation de 87 syndicats intercommunaux et mixtes, se 
répartissant comme suit :

- Eau : 42 dissolutions
- Assainissement : 3 dissolutions
- Rivières : 18 dissolutions
- Scolaires : 1 dissolution
- Gestion de COSEC : 3 dissolutions
- SIVOM : 4 dissolutions
- SIVU : 8 dissolutions
- Centre de secours : 5 dissolutions
- Syndicats mixtes : 3 dissolutions

Le nombre des syndicats intercommunaux et mixtes passerait ainsi de 144 à 57.

******
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Quatrième partie
_____

Calendrier et modalités
de mise en œuvre
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La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la 
République (NOTRe) prévoit dans ses articles 33, 35 et 40 les modalités d’élaboration et 
de mise en œuvre du nouveau schéma départemental de coopération intercommunale.

I.  L’élaboration  du  schéma  départemental  de  coopération 
intercommunale :

I-1) Présentation du projet de schéma à la commission départementale de 
la coopération intercommunale :

Le projet de schéma départemental de coopération intercommunale a été présenté devant 
les membres de la commission départementale de la coopération intercommunale le  5 
octobre 2015.

I-2)  La  consultation  des  communes  et  des  établissements  publics  de 
coopération intercommunale :

Par courrier du 12 octobre 2015, le projet de schéma a été transmis aux communes ainsi  
qu’aux  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  impactés  par  les 
orientations du schéma.

Les  conseils  municipaux des  communes et  les  organes  délibérants  des  établissements 
publics de coopération intercommunale ont alors disposé d’un délai de deux mois pour se 
prononcer sur les propositions du schéma. À défaut, leur avis a été réputé favorable.

I-3) L’examen du projet de schéma par la commission départementale de 
la coopération intercommunale :

A l’issue du délai de consultation, une nouvelle réunion de la commission départementale 
de la coopération intercommunale a été organisée le 18 décembre 2015, afin de remettre 
aux membres l’ensemble des avis recueillis.

Dans ce cadre, les membres de la commission ont disposé d’un délai maximum de trois 
mois pour proposer des amendements au projet de schéma départemental de coopération 
intercommunale.

Lors  de  la  troisième  réunion  de  la  commission  départementale  de  la  coopération 
intercommunale du 4 mars 2016, les amendements soumis au vote ont été adoptés à la 
majorité des deux tiers des membres de la commission et intégrés au présent schéma.

I-4)  La  prise  de  l’arrêté  préfectoral  portant  schéma  départemental  de 
coopération intercommunale :

Le schéma intégrant les amendements adoptés dans les conditions ci-dessus, est arrêté 
par le préfet avant le 31 mars 2016.
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II.  La  mise  en  œuvre  du  schéma  départemental  de  coopération 
intercommunale :

II-1)  La  rationalisation  des  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale à fiscalité propre.

a) Les arrêtés de projet de périmètre :

Dès la publication du schéma, commence la mise en œuvre de ce dernier. Dans ce cadre, 
les arrêtés de projet de périmètre doivent être pris au plus tard le 15 juin 2016. 

La consultation de la commission départementale de la coopération intercommunale n’est 
pas nécessaire si les projets de périmètre figurent dans le schéma. Dans le cas où les 
projets de périmètre ne figurent pas au schéma ou s’en écartent, la commission doit être 
consultée.  Elle  dispose  alors  d’un  délai  d’un  mois (à  compter  de  sa  saisine)  pour  se 
prononcer et adopter des amendements (à la majorité des deux tiers de ses membres).

b) La notification du projet aux collectivités et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés :

Les arrêtés de projet de périmètre sont notifiés aux collectivités et établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre concernés. Ces derniers disposent alors 
d’un délai de  soixante-quinze jours (à compter de la notification) pour se prononcer. À 
défaut, leur avis est réputé favorable.

• Le projet reçoit l’accord des communes et l’avis des établissements publics de   
coopération intercommunale à fiscalité propre     :  

Pour être mis en œuvre sans recourir à la procédure du « passer-outre », le projet de 
périmètre  doit  recevoir  l’accord  de  la  moitié  au  moins  des  conseils  municipaux  des 
communes concernées, représentant au moins la moitié de la population totale intéressée 
avec  la  nécessité  de  recueillir  l’accord  de  la  commune dont  la  population  est  la  plus 
nombreuse si cette dernière représente au moins le tiers de la population totale.

• La possibilité d’engager la procédure du «     passer-outre     » en cas d’opposition au   
projet     :  

En cas d’opposition au projet de périmètre des communes, le représentant de l’État dans 
le département a la possibilité d’engager la procédure du « passer-outre ». Dans ce cadre, 
il saisit la commission départementale de la coopération intercommunale, laquelle dispose 
d’un mois (à compter de sa saisine) pour se prononcer et éventuellement adopter des 
amendements à la majorité des deux tiers.

Il convient alors de distinguer les deux cas de figure suivants :
- si le projet de périmètre figure au schéma, le préfet peut le mettre en œuvre, y compris 
en cas d’avis défavorable de la commission.
- si le projet ne figure pas au schéma, l’avis de la commission doit être favorable pour 
passer  outre l’opposition des  communes et  des  établissements  publics  de coopération 
intercommunale.
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II-2) La rationalisation des syndicats intercommunaux et mixtes.

a) Deux procédures à distinguer :

Dès la publication du schéma, commence la mise en œuvre de ce dernier.

En cas de modifications de périmètre ou de fusions, les arrêtés de projet de périmètre 
doivent être pris au plus tard le 15 juin 2016.

En cas de dissolutions,  le préfet  notifie son intention de dissoudre aux collectivités et 
syndicats concernés au plus tard le 15 juin 2016.

La consultation de la commission départementale de la coopération intercommunale n’est 
pas nécessaire si le projet figure dans le schéma. Dans le cas où le projet ne figure pas au 
schéma ou s’en écarte, la commission doit être consultée. Elle dispose alors d’un délai 
d’un mois (à compter de sa saisine) pour se prononcer et adopter des amendements (à la 
majorité des deux tiers de ses membres).

b) La notification du projet aux collectivités et établissements publics de 
coopération intercommunale concernés :

Les intentions de dissoudre et les arrêtés de projet de périmètre (pour les modifications de 
périmètre et les fusions) sont notifiés aux collectivités et syndicats intercommunaux et 
mixtes  concernés.  Ces  derniers  disposent  alors  d’un délai  de  soixante-quinze jours (à 
compter de la notification) pour se prononcer. À défaut, leur avis est réputé favorable.

• Le projet reçoit l’accord des membres (communes et/ou syndicats) et l’avis de   
l’organe délibérant de la structure concernée     :  

Pour être mis en œuvre sans recourir à la procédure du « passer-outre », le projet doit 
recevoir l’accord de la moitié au moins des organes délibérants des membres du syndicat, 
représentant au moins la moitié de la population totale intéressée avec la nécessité de 
recueillir  l’accord  de  la  commune  dont  la  population  est  la  plus  nombreuse  si  cette 
dernière représente au moins le tiers de la population totale.

• La possibilité d’engager la procédure du «     passer-outre     » en cas d’opposition au   
projet     :  

En cas d’opposition au projet des communes et des syndicats, le représentant de l’État 
dans le département a la possibilité d’engager la procédure du « passer-outre ». Dans ce 
cadre, il saisit la commission départementale de la coopération intercommunale, laquelle 
dispose d’un mois (à compter de sa saisine) pour se prononcer et éventuellement adopter 
des amendements à la majorité des deux tiers.

Il convient alors de distinguer les deux cas de figure suivants :
- si le projet figure au schéma, le préfet peut le mettre en œuvre, y compris en cas d’avis 
défavorable de la commission.
- si le projet ne figure pas au schéma, l’avis de la commission doit être favorable pour 
passer  outre l’opposition des  communes et  des  établissements  publics  de coopération 
intercommunale.

II-3) L’adoption définitive des arrêtés :

Les arrêtés définitifs sont pris avant le 31 décembre 2016 et prendront effet au 1er janvier 
2017.
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